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l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances et 
de l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, et ce, pour un montant n’excédant pas 12 763 476 $;

QUE, si la Société du Grand Théâtre de Québec n’est pas 
en mesure de respecter ses obligations sur tout emprunt 
contracté en vertu du régime d’emprunts précité auprès du 
ministre des Finances et de l’Économie, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, le ministre de la Culture 
et des Communications élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afin de 
remédier à cette situation;

QUE la subvention accordée pour pourvoir en tota-
lité ou en partie au paiement en capital et intérêts de 
tout emprunt à long terme, contracté conformément 
au régime d’emprunts institué par la Société du Grand 
Théâtre de Québec, soit versée directement au ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, par le ministre de la Culture et 
des Communications, à même les sommes que lui alloue 
à cette fi n le Parlement, et ce, au fur et à mesure que le 
capital et les intérêts de cet emprunt à long terme devien-
dront dus et payables en accord avec les modalités de cet 
emprunt;

QUE le ministre de la Culture et des Communications 
acquiesce purement et simplement, pour et au nom du 
gouvernement du Québec, à l’hypothèque mobilière sans 
dépossession à être consentie sur cette subvention par la 
Société du Grand Théâtre de Québec, au ministre des 
Finances et de l’Économie, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement;

QUE le présent décret remplace, à compter de son adop-
tion, le décret numéro 1122-2012 du 28 novembre 2012, sans 
pour autant affecter la validité des emprunts conclus sous 
son autorité avant la date du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60475

Gouvernement du Québec

Décret 1064-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
le Musée de la Civilisation

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1079-
2008 du 5 novembre 2008, le Musée de la Civilisation ne 
peut, sans obtenir l’autorisation préalable du gouverne-
ment, contracter un emprunt qui porte le total des sommes 
empruntées par celui-ci et non encore remboursées au-delà 
de 1 000 000 $;

ATTENDU QUE le décret numéro 1124-2012 du 
28 novembre 2012, autorise le Musée de la Civilisation 
à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
30 novembre 2013, lui permettant d’emprunter à court 
terme ou par voie de marge de crédit, auprès d’institutions 
fi nancières ou auprès du ministre des Finances et de l’Éco-
nomie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
ou à long terme, auprès du ministre des Finances et de 
l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, et ce, pour un montant n’excédant pas 69 268 384 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), 
le conseil d’administration du Musée de la Civilisation 
a adopté le 20 juin 2013 une résolution, laquelle est 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et de l’Économie et du ministre de la Culture 
et des Communications, afin d’instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 30 novembre 2014, lui permettant 
d’emprunter à court terme, par marge de crédit ou à long 
terme, conformément aux caractéristiques et limites qui y 
sont établies, pour un montant n’excédant pas 42 032 124 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Musée de la 
Civilisation à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 30 novembre 2014, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par marge de crédit, auprès d’institu-
tions fi nancières ou auprès du ministre des Finances et de 
l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances et 
de l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, et ce, pour un montant n’excédant pas 42 032 124 $, 
conformément aux caractéristiques et aux limites établies 
par ce régime;

ATTENDU QUE, conformément aux normes et à la pro-
grammation des emprunts approuvées par le Conseil du 
trésor, le ministre de la Culture et des Communications 
accorde au Musée de la Civilisation, pour et au nom du 
gouvernement, des subventions pour pourvoir en totalité 
au paiement en capital et intérêts des emprunts à long 
terme visés par ce régime d’emprunts;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 28 de la 
Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44), il y a lieu 
de déterminer les conditions de toute subvention que 
le gouvernement accorde au Musée de la Civilisation 
pour pourvoir en totalité ou en partie au paiement en 
capital et intérêts de tout emprunt à long terme contracté 
conformément au régime d’emprunts précité, subvention qui 
sera grevée d’une hypothèque mobilière sans dépossession 
en faveur du ministre des Finances et de l’Économie, à 
titre de responsable du Fonds de fi nancement, à laquelle 
acquiescera purement et simplement le ministre de la 
Culture et des Communications;
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ATTENDU QUE, si le Musée de la Civilisation n’est pas 
en mesure de respecter ses obligations sur tout emprunt 
contracté en vertu du régime d’emprunts précité auprès du 
ministre des Finances et de l’Économie, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que le ministre 
de la Culture et des Communications élabore et mette en 
œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des mesures 
afi n de remédier à cette situation;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 1124-2012 du 28 novembre 2012;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre de la Culture et des Communications :

QUE le Musée de la Civilisation soit autorisé à instituer 
un régime d’emprunts, valide jusqu’au 30 novembre 2014, 
comportant les caractéristiques et les limites apparaissant 
à la résolution numéro 13-16 dûment adoptée par le conseil 
d’administration du Musée de la Civilisation le 20 juin 2013, 
laquelle est portée en annexe à la recommandation du 
ministre des Finances et de l’Économie et du ministre de la 
Culture et des Communications, lui permettant d’emprunter 
à court terme ou par marge de crédit, auprès d’institutions 
fi nancières ou auprès du ministre des Finances et de l’Éco-
nomie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, ou à 
long terme, auprès du ministre des Finances et de l’Écono-
mie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, et ce, 
pour un montant n’excédant pas 42 032 124 $;

QUE, si le Musée de la Civilisation n’est pas en mesure 
de respecter ses obligations sur tout emprunt contracté en 
vertu du régime d’emprunts précité auprès du ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable 
du Fonds de financement, le ministre de la Culture et 
des Communications élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afin de 
remédier à cette situation;

QUE la subvention accordée pour pourvoir en totalité ou 
en partie au paiement en capital et intérêts de tout emprunt à 
long terme, contracté conformément au régime d’emprunts 
institué par le Musée de la Civilisation, soit versée directe-
ment au ministre des Finances et de l’Économie, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, par le ministre de la 
Culture et des Communications, à même les sommes que 
lui alloue, à cette fi n, le Parlement, et ce, au fur et à mesure 
que le capital et les intérêts de cet emprunt à long terme 
deviendront dus et payables en accord avec les modalités 
de cet emprunt;

QUE le ministre de la Culture et des Communications 
acquiesce purement et simplement, pour et au nom du 
gouvernement du Québec, à l’hypothèque mobilière sans 
dépossession à être consentie sur cette subvention par le 
Musée de la Civilisation au ministre des Finances et de 
l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement;

QUE le présent décret remplace, à compter de son adop-
tion, le décret numéro 1124-2012 du 28 novembre 2012, sans 
pour autant affecter la validité des emprunts conclus sous 
son autorité avant la date du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60476

Gouvernement du Québec

Décret 1065-2013, 23 octobre 2013
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Société de la Place des Arts de Montréal

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1069-
2008 du 5 novembre 2008, la Société de la Place des Arts 
de Montréal ne peut, sans obtenir l’autorisation préalable 
du gouvernement, contracter un emprunt qui porte le total 
des sommes empruntées par la Société et non encore rem-
boursées au-delà de 1 000 000 $;

ATTENDU QUE le décret numéro 1116-2012 du 
28 novembre 2012, autorise la Société de la Place des 
Arts de Montréal à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 30 novembre 2013, lui permettant d’emprunter à 
court terme ou par voie de marge de crédit, auprès d’ins-
titutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances et 
de l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances et 
de l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, et ce, pour un montant n’excédant pas 76 193 207 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), 
le conseil d’administration de la Société de la Place des 
Arts de Montréal a adopté le 17 juin 2013 une résolution, 
laquelle est portée en annexe à la recommandation du 
ministre des Finances et de l’Économie et du ministre 
de la Culture et des Communications, afi n d’instituer un 
régime d’emprunts, valide jusqu’au 30 novembre 2014, 
lui permettant d’emprunter à court terme, par marge de 
crédit ou à long terme, conformément aux caractéristiques 
et limites qui y sont établies, pour un montant n’excédant 
pas 71 580 103 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société de la 
Place des Arts de Montréal à instituer un régime d’em-
prunts, valide jusqu’au 30 novembre 2014, lui permet-
tant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministre 
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